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(54) SYSTÈME D’ACTIONNEMENT D’UNE AMPOULE À VIDE

(57) L’invention concerne un système d’actionne-
ment d’une ampoule à vide (1) pour un appareil de con-
nexion électrique, l’ampoule à vide (1) comprenant une
électrode mobile (2) et une électrode fixe (3), l’électrode
mobile (2) étant mobile longitudinalement entre une po-
sition fermée dans laquelle les deux électrodes sont en
contact l’une avec l’autre et une position ouverte dans
laquelle les deux électrodes sont séparées. Le système

d’actionnement comprend un écrou de réglage (10, 110)
lié à l’électrode mobile (2) et susceptible de rotation pour
ajuster sa position par rapport à l’électrode mobile (2),
un dispositif d’entrainement (20, 120) agissant sur l’écrou
de réglage (10, 110) pour entraîner l’électrode mobile (2)
vers la position ouverte, un dispositif de blocage (12, 112)
de la position de l’écrou de réglage par rapport à l’élec-
trode mobile.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un système
d’actionnement d’une ampoule à vide dans le but d’ouvrir
un circuit électrique dans un appareil de connexion élec-
trique de moyenne tension ou haute tension, c’est-à-dire
un appareil opérant à une tension supérieure à 1000V.
[0002] L’invention concerne également un appareil de
connexion électrique comportant un tel système d’action-
nement pour au moins une de ses phases. Dans le pré-
sent document, le terme appareil de connexion électrique
regroupe indifféremment plusieurs types d’appareils
électriques comme un interrupteur, un disjoncteur, un
contacteur, un interrupteur fusible, un recloser, etc.

Etat de la technique

[0003] Un appareil de connexion électrique moyenne
tension ou haute tension du type de celui décrit dans le
document EP2182536 comporte une ampoule à vide qui
est placée non pas dans le circuit principal comprenant
l’interrupteur principal d’une phase de l’appareil, mais
dans une dérivation en parallèle de cet interrupteur prin-
cipal. En fonctionnement normal, lorsque l’interrupteur
principal est fermé, il ne passe aucun courant dans l’am-
poule à vide. Celle-ci n’est sollicitée que durant une opé-
ration d’ouverture du circuit principal, à l’aide d’un mé-
canisme d’ouverture de l’interrupteur principal qui permet
d’abord de basculer le courant progressivement du circuit
principal vers la dérivation, ce qui permet d’ouvrir l’inter-
rupteur principal pendant que le courant passe intégra-
lement dans l’ampoule à vide. Celle-ci est ensuite ouver-
te à son tour par le mécanisme d’ouverture. On évite
ainsi l’apparition d’un arc électrique de coupure au niveau
de l’interrupteur principal lors de l’opération d’ouverture.
[0004] Grâce à cette architecture, l’ampoule à vide re-
çoit un courant uniquement durant la phase d’ouverture
du circuit principal de phase, et pas en fonctionnement
normal. De plus, l’ampoule n’est pas sollicitée durant une
opération de fermeture du circuit principal et elle n’a pas
à supporter non plus un éventuel courant de court-circuit.
Elle doit juste être capable de supporter une tension tran-
sitoire de rétablissement (Transient Recovery Voltage-
TRV) après la coupure du courant dans le circuit princi-
pal.
[0005] Il en résulte que l’ampoule à vide peut avanta-
geusement être simplifiée et conçue d’une taille bien in-
férieure par rapport à une architecture classique dans
laquelle l’ampoule à vide est placée dans le circuit prin-
cipal de l’appareil de connexion électrique.
[0006] Cependant, le mécanisme d’ouverture qui per-
met de basculer progressivement le courant du circuit
principal vers la dérivation puis d’ouvrir ensuite l’ampoule
à vide placée dans la dérivation doit être très précis et
reproductible pour s’assurer d’une part que, pour chaque
phase, l’ouverture de l’ampoule à vide est bien effectuée

seulement une fois que l’interrupteur principal est déjà
suffisamment ouvert pour ne pas risquer d’arc électrique
sur l’interrupteur principal, et d’autre part que les ampou-
les à vide des différentes phases de l’appareil sont bien
ouvertes simultanément.
[0007] Les documents US2655930 et EP1139367 dé-
crivent des appareils de connexion électrique ayant un
mécanisme comportant un écrou de réglage qui sert à
modifier la pression de contacts d’une ampoule à vide.
[0008] Les documents US8471186 et US8466835 dé-
crivent des systèmes d’ajustement mécaniques relative-
ment complexes pour l’ajustement entre les contacts
d’un interrupteur d’un appareillage électrique.
[0009] Un des buts de l’invention est de trouver un sys-
tème simple, fiable et économique qui permette à la fois
d’effectuer le mouvement d’ouverture d’une ampoule à
vide et de pouvoir régler facilement et précisément l’ins-
tant de déclenchement de ce mouvement d’ouverture.

Exposé de l’invention

[0010] Pour cela, l’invention décrit un système d’ac-
tionnement d’une ampoule à vide pour un appareil de
connexion électrique, l’ampoule à vide comprenant une
électrode mobile et une électrode fixe, l’électrode mobile
étant mobile longitudinalement entre une position fermée
dans laquelle les deux électrodes sont en contact l’une
avec l’autre et une position ouverte dans laquelle les deux
électrodes sont séparées. Le système d’actionnement
comprend :

- un écrou de réglage lié à l’électrode mobile et sus-
ceptible de rotation de façon à ajuster la position de
l’écrou de réglage par rapport à l’électrode mobile
et faire ainsi varier l’instant où l’électrode mobile
commence un mouvement vers la position ouverte,

- un dispositif d’entrainement agissant sur l’écrou de
réglage pour entraîner l’électrode mobile vers la po-
sition ouverte,

- un dispositif de blocage de la position de l’écrou de
réglage par rapport à l’électrode mobile.

[0011] Selon une caractéristique, le dispositif d’entrai-
nement comporte un arceau agissant contre un rebord
de l’écrou de réglage pour entraîner l’électrode mobile
vers la position ouverte.
[0012] Selon une autre caractéristique, le dispositif de
blocage comporte une vis de blocage permettant d’em-
pêcher la rotation de l’écrou de réglage. Alternativement,
le dispositif de blocage comporte une bague de blocage
montée de façon amovible sur le dispositif d’entraine-
ment et comportant des encoches qui coopèrent avec
des dents de l’écrou de réglage. La bague de blocage
amovible est encliquetée sur deux avancées latérales du
dispositif d’entrainement.
[0013] Selon une autre caractéristique, le système
d’actionnement comprend une bague filetée et un man-
chon qui est fixé à l’électrode mobile et entraîné par la
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bague filetée, la bague filetée étant dotée d’un filetage
extérieur coopérant avec un filetage intérieur de l’écrou
de réglage pour ajuster la position de l’écrou de réglage
par rapport à l’électrode mobile. Le manchon est fixé à
l’électrode mobile par une vis de fixation transverse qui
sert également à raccorder électriquement l’électrode
mobile à un câble de raccordement du circuit principal
de l’appareil de connexion électrique.
[0014] Selon une caractéristique alternative, le systè-
me d’actionnement comprend une bague filetée, un gou-
jon vissé à l’extrémité de l’électrode mobile et une vis de
fixation de la bague avec le goujon, la bague filetée étant
dotée d’un filetage extérieur coopérant avec un filetage
intérieur de l’écrou de réglage pour ajuster la position de
l’écrou de réglage par rapport à l’électrode mobile. Il com-
prend également un dispositif anti-torsion doté de can-
nelures longitudinales coopérant avec des cannelures
correspondantes du goujon.
[0015] L’invention décrit également un appareil de
connexion électrique comportant un interrupteur princi-
pal de phase et un tel système d’actionnement d’une
ampoule à vide, l’ampoule à vide étant placée en déri-
vation de l’interrupteur principal de phase. Selon une
autre caractéristique, le dispositif d’entrainement de
l’ampoule à vide se déplace sous l’action d’un mécanis-
me d’ouverture de l’interrupteur principal de phase.

Brève description des figures

[0016] D’autres caractéristiques vont apparaître dans
la description détaillée qui suit faite en regard des dessins
annexés dans lesquels :

- les figures 1 et 2 montrent des vues d’un premier
mode de réalisation de l’invention, respectivement
en perspective et en coupe partielle,

- les figures 3 et 4 montrent des vues d’un deuxième
mode de réalisation de l’invention, respectivement
en perspective et en coupe partielle.

[0017] En référence aux figures 1 et 2, un appareil de
connexion électrique comporte un interrupteur principal
de phase et une ampoule à vide qui est placée en déri-
vation de l’interrupteur principal. L’ampoule à vide 1 est
montée dans un support 5. De façon connue, l’ampoule
à vide 1 comporte une électrode mobile 2 conductrice
(appelée aussi tige mobile) et une électrode fixe 3 con-
ductrice (appelée aussi tige fixe). L’électrode mobile 2
est mobile longitudinalement entre une position dite fer-
mée dans laquelle les deux électrodes 2, 3 sont en con-
tact l’une avec l’autre et une position dite ouverte dans
laquelle les deux électrodes 2, 3 sont séparées. Dans
toutes les figures du présent document, l’ampoule à vide
1 est représentée en position fermée.
[0018] L’électrode mobile 2 de l’ampoule à vide est en-
traînée par un système d’actionnement qui permet no-
tamment d’effectuer un mouvement d’ouverture de l’am-

poule à vide 1, c’est-à-dire de passer de la position fer-
mée à la position ouverte. Pour effectuer le mouvement
inverse de fermeture, c’est-à-dire passer de la position
ouverte à la position fermée, l’électrode mobile 2 peut
par exemple être entraînée par un ressort de rappel non
représenté sur les figures.
[0019] Le système d’actionnement selon l’invention
comporte un dispositif d’entraînement comprenant une
palette 25, mobile en rotation autour d’un axe transversal
26, et un anneau 20 qui est solidaire de la palette 25 par
l’intermédiaire de deux bielles latérales 21. Durant une
opération d’ouverture d’un interrupteur principal de pha-
se de l’appareil de connexion électrique, ce dispositif
d’entraînement se déplace sous l’action d’un mécanisme
d’ouverture de l’interrupteur principal de phase (non re-
présenté sur les figures) qui agit sur la palette 25. Les
différentes figures montrent ainsi une flèche schémati-
sant la poussée exercée par le mécanisme d’ouverture
sur la palette 25 et sur les bielles 21 durant le mouvement
d’ouverture de l’ampoule à vide 1.
[0020] Dans le cas d’un appareil de connexion électri-
que multiphases (par exemple triphasé) ayant donc un
interrupteur principal pour chacune des phases, l’appa-
reil comporte préférentiellement une ampoule à vide en
dérivation de chaque interrupteur principal et donc un
système d’actionnement de l’ampoule à vide pour cha-
que phase. Le mécanisme d’ouverture agissant sur les
systèmes d’actionnement d’un tel appareil peut cepen-
dant être commun pour tous les interrupteurs principaux
de l’appareil.
[0021] Le système d’actionnement comporte égale-
ment un écrou de réglage 10 qui est lié à l’électrode mo-
bile 2 et qui est susceptible de rotation pour ajuster sa
position par rapport à l’électrode mobile 2. Durant le mou-
vement d’ouverture, l’anneau 20 du dispositif d’entraîne-
ment vient buter contre un rebord 11 de l’écrou de réglage
10 de façon à pouvoir entraîner l’électrode mobile 2 vers
la position ouverte de l’ampoule à vide 1.
[0022] Avantageusement, l’écrou de réglage 10 rem-
plit donc plusieurs fonctions ce qui rend la solution simple
et économique à mettre en oeuvre. Il sert à transmettre
le mouvement du mécanisme d’ouverture de l’appareil
de connexion vers l’électrode mobile 2 de l’ampoule à
vide 1. Il sert également à régler l’instant précis où les
électrodes fixe 3 et mobile 2 de l’ampoule à vide vont se
séparer en jouant sur l’ajustement entre l’écrou de régla-
ge 10 et l’électrode mobile 2. En effet, en tournant légè-
rement l’écrou de réglage 10 dans un sens ou dans un
autre, on fait varier la distance entre l’anneau 20 et le
rebord 11 de l’écrou de réglage 10, et donc on fait varier
l’instant où l’électrode mobile 2 va commencer son mou-
vement d’ouverture.
[0023] Avantageusement, l’écrou de réglage 10 sert
ainsi à régler la course d’ouverture de l’ampoule à vide
1 et ne modifie pas la pression de contact.
[0024] Selon le premier mode de réalisation des figu-
res 1 et 2, la liaison entre l’écrou de réglage 10 et l’élec-
trode mobile 2 est faite de la façon suivante : le système
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d’actionnement comporte une bague filetée 15, dotée
d’un filetage extérieur coopérant avec un filetage inté-
rieur de l’écrou de réglage 10 pour ajuster le réglage de
l’écrou de réglage 10 par rapport à l’électrode mobile 2,
et comporte un manchon 18 introduit à l’intérieur de la
bague filetée 15 et fixé à l’électrode mobile.
[0025] Le manchon 18 est fixé à l’électrode mobile 2
par une vis de fixation transverse 19 qui traverse le man-
chon 18 et l’électrode mobile 2. Avantageusement, la vis
de fixation 19 est aussi utilisée pour fixer un câble con-
ducteur (non représenté sur les figures) qui raccorde
électriquement l’électrode mobile 2 de l’ampoule à vide
1 à l’appareil de connexion électrique. De plus, elle per-
met également de coincer la bague filetée 15 entre le
rebord du manchon 18 et la vis 19.
[0026] La bague filetée 15 est agencée pour pouvoir
entraîner le manchon 18 durant le mouvement d’ouver-
ture, par exemple grâce à leur rebord respectif comme
le montre la figure 2, mais elle n’est pas fixée au manchon
18. En particulier, la bague filetée 15 est avantageuse-
ment libre en rotation par rapport au manchon 18, ce qui
évite tout risque de torsion de l’électrode mobile 2 et donc
du soufflet d’étanchéité 4 de l’ampoule à vide, lors de la
rotation de l’écrou de réglage 10.
[0027] Le système d’actionnement comporte en outre
un dispositif de blocage qui permet de figer la position
de l’écrou de réglage 10 par rapport à l’électrode mobile
2, une fois le réglage effectué. Le dispositif de blocage
comprend une vis de blocage 12, par exemple de type
vis pointeau qui, une fois serrée, permet d’empêcher la
rotation de l’écrou de réglage 10 par rapport à la bague
filetée 15, et donc de bloquer sa position relative par rap-
port à l’électrode mobile 2.
[0028] Les figures 3 et 4 montrent un deuxième mode
de réalisation de l’invention. Dans ce mode de réalisa-
tion, l’appareil de connexion électrique comporte une am-
poule à vide 1 identique à celle décrite précédemment
et montée dans un support 5.
[0029] Comme pour les figures 1 et 2, l’électrode mo-
bile 2 de l’ampoule à vide est entraînée par un système
d’actionnement pour effectuer un mouvement d’ouvertu-
re. Pour effectuer le mouvement inverse de fermeture et
passer de la position ouverte à la position fermée, l’élec-
trode mobile 2 peut de la même façon être entraînée par
exemple par un ressort de rappel non représenté sur les
figures.
[0030] Comme pour les figures 1 et 2, le système d’ac-
tionnement comporte un dispositif d’entraînement com-
prenant une palette 125, mobile en rotation autour d’un
axe transversal 126, et un anneau 120 qui est actionné
par la palette 125 par l’intermédiaire de deux bielles la-
térales 121. Durant une opération d’ouverture du circuit
principal d’une phase de l’appareil de connexion électri-
que, ce dispositif d’entraînement se déplace sous l’action
du mécanisme d’ouverture de l’interrupteur principal de
phase (non représenté sur les figures) qui agit sur la pa-
lette 125.
[0031] Le système d’actionnement comporte égale-

ment un écrou de réglage 110 qui est lié à l’électrode
mobile 2 et qui est susceptible de rotation pour ajuster
sa position par rapport à l’électrode mobile 2. Durant le
mouvement d’ouverture, l’anneau 120 du dispositif d’en-
traînement vient buter contre un rebord 111 de l’écrou
de réglage 110 de façon à pouvoir entraîner l’électrode
mobile 2 vers la position ouverte de l’ampoule à vide 1.
[0032] Cet écrou de réglage 110 sert donc à transmet-
tre le mouvement du mécanisme d’ouverture de l’appa-
reil de connexion vers l’électrode mobile 2 de l’ampoule
à vide 1 et à régler l’instant précis où les électrodes fixe
3 et mobile 2 de l’ampoule à vide vont se séparer en
jouant sur l’ajustement entre l’écrou de réglage 110 et
l’électrode mobile 2. En effet, en tournant légèrement
l’écrou de réglage 110 dans un sens ou dans un autre,
on fait varier la distance entre le rebord 111 de l’écrou
de réglage 110 et l’anneau 120, et donc on fait varier
l’instant où l’électrode mobile 2 va commencer son mou-
vement d’ouverture.
[0033] Dans le cadre du deuxième mode de réalisation
des figures 3 et 4, la liaison entre l’écrou de réglage 110
et l’électrode mobile 2 est faite de la façon suivante : le
système d’actionnement comporte une bague filetée 115
dotée d’un filetage extérieur coopérant avec un filetage
intérieur de l’écrou de réglage 110 pour ajuster le réglage
de l’écrou de réglage 110 par rapport à l’électrode mobile
2, et comporte aussi un goujon 116, un dispositif anti-
torsion 118, une rondelle 119 et une vis de fixation 117.
[0034] Le goujon 116 comporte un filetage intérieur qui
d’un côté coopère avec un filetage extérieur sur l’extré-
mité de l’électrode mobile 2 et qui de l’autre côté coopère
avec la vis de fixation 117. Ainsi, quand la vis 117 est
introduite dans la bague 115, elle vient se plaquer contre
un rebord de la bague 115 et, une fois vissée au goujon
116, permet de maintenir l’ensemble composé de la ba-
gue 115, du goujon 116, du dispositif anti-torsion 118,
de la rondelle 119 et de l’électrode mobile 2. La rondelle
119 est utilisée pour fixer un câble conducteur (non re-
présenté sur les figures) permettant de raccorder élec-
triquement l’électrode mobile 2 de l’ampoule à vide 1 à
l’appareil de connexion électrique.
[0035] Pour éviter tout risque de torsion de l’électrode
mobile 2 et donc du soufflet d’étanchéité 4 de l’ampoule
à vide 1 durant le mouvement d’ouverture et surtout du-
rant le réglage de l’écrou 110, le dispositif anti-torsion
118 est par exemple une pièce fixe qui est coincée dans
le support 5 de l’ampoule à vide 1 et qui comprend des
cannelures longitudinales internes coopérant avec des
cannelures externes correspondantes sur le goujon 116,
de façon à ce que, durant les mouvements de l’électrode
mobile 2, le goujon 116 puisse coulisser longitudinale-
ment mais sans risque de rotation par rapport au support
5.
[0036] Enfin, dans le deuxième mode de réalisation,
le système d’actionnement comporte en outre un dispo-
sitif de blocage qui permet de figer la position de l’écrou
de réglage 110 par rapport à l’électrode mobile 2, une
fois le réglage effectué. Le dispositif de blocage comporte
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une bague de blocage 112 qui est amovible. Cette bague
de blocage 112 est introduite dans deux avancées laté-
rales 122 s’étendant de part et d’autre de l’anneau 20.
Ces avancées comportent par exemple des moyens de
clipsage qui permettent d’encliqueter facilement la bague
de blocage 112 pour la maintenir en position de blocage
une fois le réglage effectué, et qui permettent également
de l’enlever très facilement lorsqu’un opérateur veut ajus-
ter la position de l’écrou de réglage 110.
[0037] Une fois la bague de blocage 112 encliquetée,
le blocage de l’écrou de réglage 110 est assuré par des
encoches dans la bague de blocage 112 qui coopèrent
avec des dents 113 de l’écrou de réglage 110 position-
nées autour de sa périphérie extérieure pour empêcher
la rotation de l’écrou 110. Le nombre de dents/encoches
déterminent la finesse de l’angle de réglage possible de
l’écrou de réglage 110 par rapport à l’électrode mobile 2.
[0038] Pour pouvoir tourner plus facilement l’écrou de
réglage 110 lors du réglage, celui-ci possède optionnel-
lement à son extrémité une forme qui permet de le ma-
nipuler avec une clé ou un outil, telle qu’une forme hexa-
gonale dans l’exemple de la figure 3.

Revendications

1. Système d’actionnement d’une ampoule à vide (1)
pour un appareil de connexion électrique, l’ampoule
à vide (1) comprenant une électrode mobile (2) et
une électrode fixe (3), l’électrode mobile (2) étant
mobile longitudinalement entre une position fermée
dans laquelle les deux électrodes sont en contact
l’une avec l’autre et une position ouverte dans la-
quelle les deux électrodes sont séparées, caracté-
risé en ce que le système d’actionnement
comprend :

- un écrou de réglage (10, 110) lié à l’électrode
mobile (2) et susceptible de rotation de façon à
ajuster la position de l’écrou de réglage (10, 110)
par rapport à l’électrode mobile (2) et faire ainsi
varier l’instant où l’électrode mobile (2) com-
mence un mouvement vers la position ouverte,
- un dispositif d’entrainement (20, 21, 25, 120,
121, 125) agissant sur l’écrou de réglage (10,
110) pour entraîner l’électrode mobile (2) vers
la position ouverte,
- un dispositif de blocage (12, 112) de la position
de l’écrou de réglage (10, 110) par rapport à
l’électrode mobile (2).

2. Système d’actionnement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le dispositif d’entrainement
comporte un arceau (20, 120) agissant contre un
rebord (11, 111) de l’écrou de réglage (10, 110) pour
entraîner l’électrode mobile (2) vers la position
ouverte.

3. Système d’actionnement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le dispositif de blocage com-
porte une vis de blocage (12) permettant d’empêcher
la rotation de l’écrou de réglage (10).

4. Système d’actionnement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le dispositif de blocage com-
porte une bague de blocage (112) montée de façon
amovible sur le dispositif d’entrainement et compor-
tant des encoches qui coopèrent avec des dents
(113) de l’écrou de réglage (110).

5. Système d’actionnement selon la revendication 4,
caractérisé en ce que la bague de blocage amovi-
ble (112) est encliquetée sur deux avancées latéra-
les (122) du dispositif d’entrainement (120).

6. Système d’actionnement selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu’il comprend une bague filetée
(15) et un manchon (18) qui est fixé à l’électrode
mobile (2) et entraîné par la bague filetée (15), la
bague filetée (15) étant dotée d’un filetage extérieur
coopérant avec un filetage intérieur de l’écrou de
réglage (10) pour ajuster la position de l’écrou de
réglage (10) par rapport à l’électrode mobile (2).

7. Système d’actionnement selon la revendication 6,
caractérisé en ce que le manchon (18) est fixé à
l’électrode mobile (2) par une vis de fixation trans-
verse (19) qui sert également à raccorder électrique-
ment l’électrode mobile (2) à un câble de raccorde-
ment du circuit principal de l’appareil de connexion
électrique.

8. Système d’actionnement selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu’il comprend une bague filetée
(115), un goujon (116) vissé à l’extrémité de l’élec-
trode mobile (2) et une vis (117) de fixation de la
bague (115) avec le goujon (116), la bague filetée
(115) étant dotée d’un filetage extérieur coopérant
avec un filetage intérieur de l’écrou de réglage (110)
pour ajuster la position de l’écrou de réglage (110)
par rapport à l’électrode mobile (2).

9. Système d’actionnement selon la revendication 8,
caractérisé en ce qu’il comprend également un dis-
positif anti-torsion (118) doté de cannelures longitu-
dinales coopérant avec des cannelures correspon-
dantes du goujon (116).

10. Appareil de connexion électrique doté d’un interrup-
teur principal de phase et d’une ampoule à vide pla-
cée en dérivation de l’interrupteur principal de phase,
caractérisé en ce que l’appareil de connexion élec-
trique comporte un système d’actionnement de l’am-
poule à vide selon une des revendications précé-
dentes.
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11. Appareil de connexion électrique selon la revendi-
cation 10, caractérisé en ce que le dispositif d’en-
trainement de l’ampoule à vide se déplace sous l’ac-
tion d’un mécanisme d’ouverture de l’interrupteur
principal de phase.
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